
Rinçable

Les languettes de scellage (opercules), les bidons non  
rinçables (désinfectants : de semences, de plants de p.d.t.), 
les emballages papier et carton ayant contenu des pro-
duits formulés en poudre, en granulés dispersibles dans 
l’eau, les emballages de micro granulés. Vous pouvez 
également ajouter à cette fraction un carton de groupage 
souillé par un produit.

Non rinçable

manuel:
3 x rincer/secouer/vidanger

Fraction
non 

dangereuse

La fraction non rinçable fait 
l’objet d’une incinération dans 
des fours appropriés avec 
conversion de l'énergie  
dégagée en électricité.

Tri des fractions d’emballages phyto vides 

Fraction
dangereuse

Orientation future: Phytofar- 
Recover étudie les pistes  
susceptibles de permettre de 
recycler la fraction rinçable.

mécanique
Utilisez un rince-bidon.

Rinçage: manuel ou mécanique Égouttage

Après rinçage, laissez égoutter les 
bidons.

Mise en sac

Vous avez la possibilité (sans obligation) d’appor-
ter vos cartons de boîtes de groupage, liés par une 
ficelle non plastique !

Dorénavant les bouchons doivent être rangés sépa-
rément dans n’importe quel sac ou carton à votre 
disposition. Merci de ne pas les ‘stocker’ et de nous les 
remettre en même temps que vos emballages vides.

Fraction "cartons de 
groupage" recyclée

Bouchons

Ensachez les bidons rincés, égouttés et ouverts 
(sans les bouchons) dans le sac Phytofar-Recover 
"fraction non dangereuse".B
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Ne pas verser l’eau de rinçage dans l’égout.
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Les bidons en plastique  
sont propres

Des restes de produit séchés 
sur le conteneur

La poignée et le pas de vis 
sont décolorés mais propres

Des restes de produit séchés 
sur le pas de vis

L'intérieur est décoloré mais 
propre

Le fond est incrusté de restes 
de produitS
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Tél +32 2 238 98 56 - Mail: phytorec@essenscia.be

Permis:
en fraction rincée, 
non dangereuse

Non permis:
est mis en fraction 
dangereuse




